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Regeste
A.________/Département du territoire et de l’environnement (DTE), Commune de Croy | Recours d'un propriétaire foncier contre l'inclusion de sa parcelle dans la zone réservée communale de Croy, qui s'étend sur toute la zone à bâtir communale. - Irrégularité supposée des plans soumis à l'enquête, le plan de zone réservée montrant des parcelles libres de construction alors qu'elles sont en réalité construites. La Commune a calculé le nombre d'habitants sur la base des dernières statistiques à disposition, et une éventuelle augmentation du nombre d'habitants ne viendrait que confirmer le surdimensionnement constaté. Cette imprécision du plan de zones n'est pas de nature à invalider la décision contestée. (consid. 2) - La création d'une zone réservée est justifiée vu le surdimensionnement important de la zone à bâtir communale. (consid. 3) - Adéquation et proportionnalité de la mesure. Le recourant ne peut pas se prévaloir du permis d'implantation délivré antérieurement, dès lors que, du fait de la procédure de zone réservée engagée, la situation de droit déterminante a changé. Même si elle est équipée et entourée pour partie de parcelles construites, la parcelle n'est construite que d'un bâtiment agricole et demeure non-construite pour l'essentiel. Elle ne peut être d'emblée exclue d'un éventuel déclassement. (consid. 4) - Portée réduite du principe de l'égalité de traitement en matière de planification. (consid. 5) Rejet du recours. Recours au TF rejeté (1C_576/2020 du 1er avril 2021).
Erwägungen
E. 1
Le recourant requiert plusieurs mesures d'instruction, en particulier la mise en œuvre d’une inspection locale, la production des autorisations de construire sur les parcelles voisines, la production de l'étude actuelle de la modification du plan directeur régional du nord vaudois, ainsi que le projet de révision du PGA. a) Le droit d'être entendu découlant de l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) comprend notamment le droit pour l'intéressé de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l'administration des preuves essentielles ou, à tout le moins, de s'exprimer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 142 II 218 consid. 2.3; 142 III 48 consid. 4.1.1). A lui seul, l'art. 29 al. 2 Cst. ne confère pas le droit d'être entendu oralement, ni celui d'obtenir l'audition de témoins. Le droit d'être entendu n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient pas l'amener à modifier son opinion (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 et les références citées). La procédure devant la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal est en principe écrite (art. 27 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD: BLV 173.36]) b) En l'occurrence, les dossiers des autorités ont été produits. Au vu de ces dossiers et des pièces produites par le recourant, notamment des photographies des lieux, il n'apparaît pas nécessaire de procéder à une inspection locale. Quant aux autres mesures d'instruction requises, les parties ont été interpellées à plusieurs reprises sur les différentes questions soulevées par le recourant et se sont déterminées à ce sujet. Compte tenu des explications fournies par les parties dans leurs écritures, il n'apparaît pas nécessaire de compléter davantage le dossier dans le sens requis par le recourant. Le Tribunal s'estime en effet suffisamment renseigné par les éléments au dossier, au vu également des motifs qui suivent. Il n'est donc pas donné plus ample suite aux mesures d'instruction requises.
E. 2
Le recourant fait valoir une irrégularité des documents mis à l'enquête publique, dès lors que les plans soumis à l'enquête indiquent que les parcelles voisines à la sienne (n os 434, 438 et 439) seraient libres de constructions, alors qu'elles ont été bâties depuis lors. Le recourant s'interroge de la prise en compte des habitants de ces constructions dans les calculs mentionnés dans le rapport 47 OAT. a) La procédure de mise à l'enquête est régie notamment par l'art. 109 LATC. La demande de permis est mise à l'enquête publique par la municipalité pendant trente jours, délai durant lequel tout intéressé peut consulter le dossier et déposer par écrit au greffe municipal des oppositions motivées et des observations sur le projet (al. 1 et 4). L'avis d'enquête est affiché au pilier public, publié dans un journal local, dans la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud ainsi que sur le site Internet officiel de l'Etat de Vaud; il indique de façon précise le propriétaire, l'auteur du projet au sens de l'art. 106 LATC, le lieu d'exécution des travaux projetés et, s'il s'agit d'un bâtiment, sa destination, ainsi que les dérogations éventuelles demandées (al. 3). L'enquête publique a un double but. D'une part, elle est destinée à porter à la connaissance de tous les intéressés, propriétaires voisins, associations à but idéal ou autres, les projets de constructions au sens large du terme, y compris les démolitions et modifications d'affectation d'un fonds ou d'un bâtiment qui pourraient les toucher dans leurs intérêts. Sous cet angle, elle vise à garantir leur droit d'être entendu. D'autre part, l’enquête publique doit permettre à l'autorité d'examiner si le projet est conforme aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu'aux plans d'affectation légalisés ou en voie d'élaboration, en tenant compte des éventuelles interventions de tiers intéressés ou des autorités cantonales, le cas échéant, de fixer les conditions nécessaires au respect de ces dispositions (AC.2017.0124 du 28 février 2020 et les références citées; AC.2018.0264 du 22 mai 2019). De jurisprudence constante, l’enquête publique n'est pas une fin en soi. Elle a essentiellement pour but de renseigner les intéressés de façon complète sur la construction projetée. Les défauts dont elle peut être affectée ne peuvent donc être invoqués à l'encontre d'une décision que s'ils ont pour conséquence de gêner l'administré dans l'exercice de ses droits et qu'il en subit un préjudice (AC.2018.0364 précité; AC.2017.0280 du 14 janvier 2019 consid. 2a et les références citées). b) En l'occurrence, le plan de la zone réservée litigieuse indique effectivement les parcelles n os 434, 438 et 439 comme étant libres de constructions. Il ressort toutefois du guichet cartographique cantonal ( www.geo.vd.ch ) que ces parcelles sont construites. Quoi qu'il en soit, l'autorité communale intimée a expliqué, dans sa réponse, que le nombre d'habitants a été calculé sur la base des dernières statistiques à disposition au moment de l'élaboration du projet de plan. Une augmentation de la population depuis lors n'aurait ainsi pour conséquence que de confirmer le surdimensionnement constaté, de sorte que l'on peine à saisir en quoi cette informalité aurait porté à conséquence dans le cas présent. Dans sa réponse au recours, l'autorité cantonale intimée retient pour sa part un surdimensionnement de 178 habitants, fondé sur le bilan du dimensionnement de la zone à bâtir de la Commune de Croy (pièce 2), soit un nombre plus élevé que le surdimensionnement retenu dans le rapport 47 OAT (95 habitants). On peut donc présumer que l'augmentation des habitants induits par ces constructions a été prise en considération, au moins au stade de cette réponse. Enfin, le caractère construit des parcelles sises autour de celle du recourant ne s'oppose pas non plus à une mise en zone réservée de celle-ci, dès lors que la zone réservée a été prévue sur l'ensemble de la zone à bâtir du territoire communal. Il n'y a ainsi pas lieu d'inférer que les autorités intimées auraient mal apprécié la situation du fait de cette informalité. Le recourant n'a pas non plus été gêné par cette éventuelle informalité dans l'exercice de son droit de recours et a pu faire valoir l'ensemble de ses griefs dans la présente procédure. Dans ces circonstances, cette imprécision du plan de la zone réservée ne porte pas à conséquence et n'apparaît pas de nature à invalider les décisions contestées. Ce grief est rejeté.
E. 3
L'emplacement et la dimension des zones à bâtir doivent être coordonnés par-delà les frontières communales en respectant les buts et les principes de l'aménagement du territoire. En particulier, il faut maintenir les surfaces d'assolement et préserver la nature et le paysage. (...)". bb) Dans le canton de Vaud, la question de l'adaptation des zones à bâtir aux besoins prévisibles (sur cette notion: TF 1C_528/2016 du 20 décembre 2017 consid. 4) pour les quinze années suivantes a été traitée en particulier par la mesure A11 du Plan directeur cantonal (PDCn). Entré en vigueur le 1 er août 2008, l'actuel PDCn a fait l'objet de plusieurs adaptations. Une quatrième adaptation a été adoptée par le Grand Conseil les 20 et 21 juin 2017 pour être approuvée par le Conseil fédéral le 31 janvier 2018. Quelle que soit sa version, le PDCn a constaté en substance que la capacité d'accueil d'habitants et d'emplois des zones à bâtir actuellement légalisées dans le canton est bien plus importante que nécessaire pour les besoins prévisibles à quinze ans, horizon temporel déterminé par l'art. 15 LAT. Il a ainsi enjoint les communes à définir leur besoins, à savoir la croissance démographique programmée à quinze ans, puis à évaluer leur capacité existante de développement résidentiel (capacité d'accueil, réserves) et enfin à faire le bilan en vérifiant que leur capacité de développement est à la mesure de leurs besoins, sinon à adapter leur zone à bâtir (mesure A11). Dans sa version actuelle, le PDCn retient que le réseau des centres vaudois, qui garantit la cohésion du canton, est menacé par l'étalement urbain, à savoir la dispersion de la population et de l’habitat hors des centres, en périphérie et en campagne. Pour y remédier, il préconise en priorité le développement à l'intérieur du territoire urbanisé, la valorisation du potentiel inutilisé et la recherche d'une densification adaptée au contexte (ligne d'action A1; voir aussi mesure A11; AC.2019.0035 du 9 décembre 2019 consid. 2b/bb). d) Dans le cas présent, il ressort du rapport 47 OAT que la surcapacité d'accueil dans la commune de Croy est estimée à 95 habitants, ce qui devrait obliger la Commune a procéder à une réaffectation importante de parcelles actuellement colloquées en zone à bâtir. Dans sa réponse du 18 avril 2019, l'autorité cantonale intimée retient pour sa part un surdimensionnement de 178 habitants. Force est ainsi de constater l'existence d'un surdimensionnement de la zone à bâtir, sans qu'il n'apparaisse nécessaire de déterminer à ce stade si ce surdimensionnement est en définitive de 95 ou de 178 habitants. Le recourant semble contester le taux de croissance déterminant (0.75%). Il fait valoir que selon le plan directeur cantonal, les localités bien desservies en transports publics bénéficient d'un taux de croissance de 1.5%. Or la Commune de Croy serait bien desservie et devrait bénéficier à moyen terme d'un changement de statut. L'autorité communale intimée a précisé, dans sa réponse du 18 mars 2019, que pour l'instant, la Commune de Croy n'était pas répertoriée parmi les centres locaux, même si le volet stratégique du Plan directeur régional envisageait de lui donner un tel statut. Cet outil de planification n'était toutefois pas encore définitif. Les autorités intimées ont ajouté que, même si un tel statut de centre local devait être conféré à la Commune de Croy, son surdimensionnement serait encore existant. Les chiffres indiqués par l'autorité cantonale intimée dans son écriture du 4 juin 2019 se réfèrent au bilan du dimensionnement de la zone à bâtir pour la Commune de Croy (pièce 2 de l'autorité cantonale intimée). A teneur de ce bilan, les possibilités de développement, évaluées à 53 habitants, avec un taux de croissance de 0.75%, devraient être doublées. En tenant compte du besoin effectif au moment du bilan, soit 44 habitants, ces besoins seraient donc de 97 habitants (53 + 44), avec un taux de croissance de 1.5 %. Or les capacités d'accueil au moment du bilan sont estimées à 222. En conséquence, même en tenant compte d'un taux de croissance de 1.5%, il subsisterait un surdimensionnement de la zone à bâtir de 125 habitants (222 – 97), qu'il conviendrait de réduire. Dans ces circonstances, la création d'une zone réservée communale demeure justifiée, même en admettant que la Commune de Croy acquière à terme le statut de centre local. Il faut en effet éviter de rendre plus difficiles, voire impossibles, de futurs déclassements et garantir le redimensionnement de la zone à bâtir dans le cadre de la révision du plan d'affectation communal. La zone réservée doit par conséquent être confirmée dans son principe.
E. 4
Le recourant se prévaut d'une violation du principe de la proportionnalité, dès lors que sa parcelle fait partie du périmètre de centre, sise à moins de 500 m de la gare et qu'elle est au bénéfice d'une autorisation préalable d'implantation pour trois immeubles de huit logements chacun. En cours de procédure, le recourant s'est encore prévalu de l'avancement de la procédure d'adoption du PGA, qui aboutirait selon lui à rendre à nouveau constructible sa parcelle, preuve de l'inopportunité de la zone réservée litigieuse. a) Dans un arrêt du 20 février 2019 (AC.2018.0273), le Tribunal de céans a rappelé que l'autorisation préalable d'implantation au sens de l'art. 119 LATC ne constitue pas un droit acquis qui garantirait que le permis de construire soit délivré en dépit de changements de réglementation ou de planification intervenus entre-temps. L'adoption de la zone réservée constitue précisément un changement de planification modifiant, fût-ce à titre provisoire, l'affectation de la parcelle destinée à la construction litigieuse (cf. aussi TF 1C_168/2019 du 17 janvier 2020). Le recourant ne saurait en conséquence se prévaloir de l'autorisation préalable d'implantation délivrée sur sa parcelle, dès lors qu'une zone réservée a été adoptée dans l'intervalle. Quant à la situation de sa parcelle, celle-ci se trouve en bordure de la zone à bâtir, au sud-est du territoire communal. Même si elle est équipée et entourée pour partie de parcelles construites, elle n'est pour l'heure construite que d'un bâtiment agricole et demeure non-construite pour l'essentiel. Ces caractéristiques ne permettent pas de l'exclure d'emblée d'un éventuel déclassement. La zone réservée litigieuse s'étend sur toute la zone à bâtir communale. Une telle solution est de nature à permettre aux autorités communales de procéder à une révision de la planification en ayant une vue d'ensemble de tout le territoire communal. Le caractère proportionné d'une telle mesure paraît ainsi manifeste et peut être confirmé. S'agissant par ailleurs d'une mesure provisoire, il n'est pas nécessaire d'instruire davantage l'état de la révision de la planification communale. Qu'il suffise de constater que celle-ci n'est pas encore achevée et que dans cette mesure, l'instauration d'une zone réservée demeure justifiée, nécessaire et adéquate. La zone litigieuse respecte ainsi le principe de la proportionnalité.
E. 5
Le recourant invoque une violation du principe de l’égalité de traitement. Selon la jurisprudence, une décision ou une norme viole le principe de l'égalité de traitement lorsqu'elle établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer, ou lorsqu'elle omet de faire des distinctions qui s'imposent au vu des circonstances, c'est-à-dire lorsque ce qui est semblable n'est pas traité de manière identique et que ce qui est dissemblable ne l'est pas de manière différente. Il faut que le traitement différent ou semblable injustifié se rapporte à une situation de fait importante. Ce principe n'a qu'une portée réduite dans l'élaboration des plans d'affectation. Il est en effet dans la nature même de l'aménagement local que la délimitation des zones crée des inégalités et que des terrains de mêmes situation et nature puissent être traités différemment en ce qui concerne tant leur attribution à une zone déterminée que leur possibilité d'utilisation. Du point de vue constitutionnel, il suffit que la planification soit objectivement soutenable, c'est-à-dire qu'elle ne soit pas arbitraire (ATF 142 I 162 consid. 3.7.2; AC.2019.0114 précité consid. 4a et les références citées). En l'occurrence, la Commune de Croy a pris la décision d'instaurer une zone réservée sur l'ensemble de son territoire constructible. Il s'agit d'une possibilité admise par le SDT (DGTL) et approuvée par la jurisprudence, ce d'autant s'il s'agit de pouvoir étudier une répartition judicieuse des droits à bâtir à l'intérieur de tout le territoire urbanisé pour le prochain horizon de planification (cf. AC.2018.0329 du 2 septembre 2019 consid. 4b; AC.2018.0001 du 23 novembre 2018 consid. 1e). Une telle solution respecte manifestement l'égalité de traitement entre tous les propriétaires de parcelles constructibles sises sur le territoire communal. Le recourant allègue que les parcelles voisines de la sienne auraient bénéficié d'autorisations de construire, ce qui serait constitutif d'une inégalité de traitement. Il indique toutefois, dans son écriture du 14 mai 2019, que le projet de construction sur la parcelle n° 434 a été mise à l'enquête publique du 25 février au 26 mars 2017, soit avant l'annonce faite par la Municipalité, le 14 mars 2017 et avant la mise à l'enquête publique de la zone réservée, en 2018. La situation de cette parcelle diffère ainsi de celle du recourant. Il convient en effet de rappeler qu'à ce moment-là, le recourant ne bénéficiait que d'une autorisation préalable d'implantation et une demande d'autorisation de construire n'a été requise que postérieurement au début de la mise à l'enquête publique de la zone réservée. Le recourant ne peut en conséquence se prévaloir de la situation d'autres parcelles voisines, étant aussi rappelé que le principe de l'égalité de traitement n'a qu'une portée réduite en matière de planification. Ce grief est rejeté.
E. 6
Il résulte des considérants qui précèdent que la zone réservée litigieuse respecte les conditions des art. 27 LAT et 46 LATC. Les décisions attaquées doivent partant être confirmées et le recours rejeté. Succombant, le recourant supportera l'émolument de justice (art. 49 LPA-VD; art. 4 du tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative: TFJDA; BLV 173.36.5.1) ainsi qu'une indemnité à titre de dépens en faveur de la Commune de Croy, qui a procédé avec l'assistance d'un mandataire professionnel (art. 55 LPA-VD et 11 TFJDA).
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